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La Rectrice

A

Mesdames et Messieurs les chefs d'établissement

Objet ; Le remplacement des personnels enseignants et d'éducation

Annexes:
o annexe 1 : Guide de saisie pour le remplacement de courte duree
o annexe 2: Règlede gestion et impriméde demande d'ISSR
o annexe 3: Annuaire de la DPES4•

L'efficacitéet l'optimisation du remplacement des personnels enseignants, d'éducationet d'orientation constitue
une préoccupationacadémiquemajeure tant les enjeux pour les élèveset les familles sont importants. Afin de
répondreàcette préoccupation,deux dispositifs de remplacement coexistent.

1 - Les dispositifs de remplacement

Le remplacement des personnels d'éducation,de documentation et des psychologues scolaires est gérépar les
services académiquesquelle que soit la duree de l'absence.
Le remplacement des personnels enseignants et d'éducationest traitéau moyen de deux dispositifs.

A- Le remplacement de courte durée(RCD)

Les quinze premiers jours d'absence des personnels enseignants sont concernéspar le remplacement de
courte durée. Ce dispositif relèvede la compétencedu chef d'établissement.

• Définition

Le remplacement de courte duréeconsiste en la prise en charge du remplacement par les autres professeurs de
l'établissement. Cette modalitéde remplacement fait appel aux professeurs disponibles qui effectuent des
enseignements conformes àleur qualification et selon les besoins des élèves.



Néanmoins, le recours àce dispositif n'implique pas nécessairementque le remplacement s'effectue dans la
discipline du professeur absent. Par exemple un professeur de lettres peut êtreremplacépar un autre
professeurde la mêmediscipline, mais aussi par un de ses collèguesprofesseurs d'anglais qui dispensera un
enseignement d'anglais.
Les enseignants stagiaires et les assistants d'éducationne peuvent pas effectuer de remplacement de courte
durée. Les enseignants àtemps partiel ne peuvent effectuer des remplacements qu'àleur demande.

Pour ce faire, dans chaque établissement, un protocole annuel de remplacement doit êtreélaboréen
concertation avec les équipespédagogiqueset présentépour information au conseil d'administration. II
présenteles objectifs et les prioritésainsi que les modalitésde mobilisation des enseignants pour un
remplacement de courte durée. Dans ce cadre, le chef d'établissementprivilégiera le volontariat des
professeurs. II a néanmoinsla possibililéde recourir àla désignationd'un enseignant en l'absence de
volontaires. La Rectrice s'assurera de l'effectivitéde l'élaborationet de l'application du protocole de
remplacement

• Déclarationdes heures de Remplacement de Courte Durée

Cas des absences inférieuresâ15 jours:
La saisie dans GI/GC d'un congéinférieurâ15joursestcoupléeavec le remplacement de la personne en
congé. La déclaratjondans GI/GC des heures de remplacement effectuéesen interne pré-renseigne
automatiquement les indemnitésde RCD dans ASIE pour le remplaçant :
- code indemnité 1241 pour les personnels titulaires
- code indemnité 1937 pour les personnels non titulaires
Les heures devront ensuite êtrevalidées,aprèsservice fait, dans ASIE pour la mise en paiement.

Dans les autres situations, la saisie et la validation des heures de remplacement effectuéesdoivent se faire
dans ASIE. L'enveloppe 0141 HSE - ENS sera utiliséeau travers des codes indemnitéssuivants :
- code indemnité0497 : pour les personnels titulaires
- code indemnité 1921 : pour les personnels non titulaires
Vous trouverez en annexe 1, un guide d'accompagnement âla saisie des HSE de RCD.

• Gestion du budget et paiement des HSE

En débutd'annéescolaire, une enveloppe d'HSE dédiéeau remplacement de courte duréeest attribuéeà
chaque établissement.
L'établissementest autonome et possèdela maTtrise des délaisde paiement. Les heures effectuéessont mises
en paiement, sur la paie suivante, aprèsservice fait, via l'application ASIE.
En cas d'épuisementde l'enveloppe d'heures de RCD, une demande devra êtreeffectuéeàl'adresse rcdSi.ac-
reunion.fr. Une enveloppe supplémentairesera attribuéeaprèsvérificationde la consommation effective
des heures pour du remplacement

B - Le remplacement de moyenne et longue durée

Le remplacement de moyenne et longue duréeconcerne les absences supérieuresà15 jours.

Les remplacements sont pris en charge par le bureau du remplacement du rectorat dèsles premiers jours dans
les situations suivantes :
- TZR, MA ou CDI de la discipline disponible dans la zone de remplacement
- congéde maternité
- congéde formation professionnelle . ', • .
- départâla retraite
- cumul d'absences (sans reprise) supérieurà15 jours
- absence suite âune mesure administrative et/ou disciplinaire
Dans les autres situations, le remplacement de courte duréedoit êtremis en  uvre au sein des
établissementpendant les quinze premiers jours d'absence.



II - La suppleance

• Lasaisie de la demande

Tout personnel doit informer de son absence par tous moyens et fournir un justificatif dans un délaide 48
heures. Dans un premier temps, l'établissementsaisit l'absence dans l'application GIGC pour les personnels
titulaires et transmet le volet 3 de l'avis d'arrêtde travail des enseignants non titulaires àlaDPES4.
Les congésdes personnels non titulaires ne doivent pas êtresaisis par l'établissement. De même, les volets 1 et
2 des avis d'arrêtde travail doivent êtretransmis par l'agent âson organisme de sécuritésociale.

Dans un second temps, une demande de suppléancedoit êtreeffectuéedans SUPPLE (menu «création»pour
une premièredemande - menu «suivi »pour une prolongation). Dans le cas d'une succession d'arrêts
inférieursà15jours, sans reprise effective, les périodesd'absences seront additionnéesafin d'atteindre
leseuil minimal de 15jours pour effectuer la demande desuppléance.
Exemple : un enseignant transmet un premier arrêtde travail de 10 jours puis un deuxièmearrêtde 10 jours.
Dèsréception du deuxièmearrêt, une demande pourra êtreeffectuéedans SUPPLE en cumulant les deux
périodes.

La possibilitéd'ajouter un commentaire sur la demande de suppléancepeut êtreutiliséepour préciser:
- les dates d'absences réelles(notamment pour les demandes du mois d'août)
- la quotitépar discipline en cas d'enseignement bivalent (ex : latin/français, créole/français,etc.) ou si
l'enseignement, malgréun poste affichébivalent, ne comporte qu'un enseignement (ex : remplacement d'un
PEGC en lettres-anglais qui a un service d'enseignement en anglais uniquement)
- le contenu pour les disciplines techniques
- les éventuellesprolongations àenvisager
- ou d'une manièregénérale,toute information utile

Certains congéstels le congéde longue durée, le congéparental, le congéde formation, de mêmeque les
départsen retraite ne sont pas géréspar l'application SUPPLE. Ces congéssont saisis par les services
académiquesde gestion qui en informent le bureau du remplacement.

Enfin, il est important de rappeler que le bureau du remplacement a connaissance des demandes de
suppléanceuniquement via les demandes effectuéesdans SUPPLE (sauf congéslistésci-dessus). A
noter cependant que la seule demande de suppléancedans «SUPPLE »ne suffit pas au traitement de la
suppléance. L'absence doit égalementêtresaisie dans GI-GC en parallèle. Les services académiques
procéderontau remplacement uniquement si les deux saisies sont réalisées.

• Le traitement de la demande de remplacement

Dèslors que l'absence est prise en charge par les services académiques, le bureau du remplacement sollicite
par ordre de priorité :
- les professeurs titulaires d'une zone de remplacement (TZR)
- les maîtres auxiliaires et les personnels enseignants non titulaires en CDI
- les enseignants non titulaires en CDD en fonction du barème
- les nouveaux candidats âun emploi d'enseignant non titulaire, validéspar le corps d'inspection
Le bureau du remplacement pourra apporter aux chefs d'établissementdes élémentssur le traitement de leurs
demandes de suppléance Pour rappel, le chef d'établissementest le seul interlocuteur des parents d'élèves.
Une adresse fonctionnelle, referent.remplacement@ac-reunion.fr, destinéeaux chefs d'établissementa étécrêée
pour permettre le signalement des situations d'urgence (multiplicité des situations de non remplacement dans
l'établissement, prolongation d'une situation de non remplacement d'un enseignant, etc.)

• Les étapesde la nomination àl'éditionde l'arrêtéd'affectation (ou de la nomination àl'éditiondu
contrat pour les CDD)

1-La nomination
Dèsqu'un remplaçantest identifié, le gestionnaire du bureau du remplacement nomme l'enseignant sur la
suppléance. L'agent nomméest alors visible dans SUPPLE.



2-L'installation
Dèspresentation du professeur remplaçantnommépar le rectorat, le chef d'établissementprocèdeâ
l'installation informatique de l'agent dans l'application SUPPLE. Celle-ci vous permet d'établirle procès-verbal
d'installation.
3- L'éditionet la transmission du contrat àl'établissement
Une fois l'agent installé, l'arrêtéd'affectation ou le cas échéant,le contrat peut alors êtreéditépar le service
gestionnaire et transmis dans les établissementspar courrier électronique
4- La transmission des piècessignéesàla DPES
Le procès-verbald'installation accompagnéde l'arrêtéd'affectation ou le cas échéantdu contrat, dûmentsignés,
doivent êtreretournésàla DPES4.
Dans le cas, d'un enseignant nouvellement recruté, un dossier de prise en charge doit égalementêtretransmis.
Celui-ci est composéde :
- une fiche de renseignement complétéeet signée
- un RIB au nom de l'agent
- une copie de la carte d'identitéou passeport
- une copie de la carte vitale
- une copie du diplômele plus élevédétenu
- du certificat médicald'aptitude àl'emploi
- si l'agent a des enfants âcharge, la demande de supplémentfamilial de traitement complétéet signée,
accompagnéede la copie du livret de famille et éventuellement,de l'attestation de l'employeur du conjoint
précisantque ce dernier ne perçoitpas de SFT.
Afin d'évitertout retard dans la rémunérationdes personnels contractuels, il est vivement rappelé ici l'importance
de fournir dans les temps aux services académiquesles piècesnécessairesàla prise en charge de l'agent.

• La prolongation

La prolongation est définiedans ce paragraphe comme la demande de prolongation de la mission du
remplaçant. Dèsconnaissance d'une prolongation, il est nécessairede saisir dans SUPPLE une demande de
prolongation. Cela peut se faire uniquement si la saisie intervient au plus tard le lendemain de la fin de la
suppléance. Si l'arrêtn'a pas étéfourni dans les temps, il faudra créerune nouvelle demande.

Dans le cas oùla suppléanceest assuréepar un TZR, un MA ou un CDI, un arrêtéde prolongation sera adressé
par courrier électroniqueâl'établissement. Si la suppléanceest assuréepar un CDD, un avenant au contrat
initia] sera adressépar courrier électroniqueâl'établissement.

• La fin de la suppléance

La suppléanceprend fin âla date de fin préciséeau contrat signéou dèsle retour de l'enseignant titulaire du
poste. II peut arriver que l'enseignant remplacéreprenne son poste avant la fin de la suppléance. Dans ce cas, il
convient d'en informer les services de la DPES4.

Une suppléanceconfiéeâun personnel contractuel peut prendre fin de manièreanticipéepour les motifs
suivants :

La démissiondu suppléant : le suppléantpeut démissionneren cours de suppléance. Pour cela, il doit en
aviser les services académiquessans délai, sous votre couvert, par un courrier précisantles motifs de sa
décision. Un délaide préavissera appliquéselon la réglementationen vigueur.
Le licenciement âl'initiative de l'administration : un enseignant non titulaire peut faire l'objet d'un licenciement
conformémentaux dispositions réglementairesen vigueur notamment le décretdu 17 janvier 1 986.

Si vous souhaitez qu'il soit mis fin âune suppléanceavant la date prévue, pour faute professionnelle par
exemple, il vous appartient de saisir les services académiquespar le biais d'un rapport explicitant précisément
les faits reprochés, Le rapport devra êtrecommuniquéàl'intéressé.

Les personnels qui rencontrent des difficultésdevront êtresignalésaux corps d'inspection et au service
gestionnaire. En cas de difficultésde nature pédagogique, une inspection pourra êtrediligentéeet, selon les
possibilités,des dispositifs de formation, d'aide ou de soutien pourront êtremis en place.



- Les statuts des remplaçants

A - L'enseignant titulaire sur zone de remplacement (TZR)

• Les missions du TZR

Les TZR sont des personnels titulaires affectéssur une zone de remplacement (zone Nord/Est ou Sud/Ouest).
lls sont rattachésadministrativement àun établissementqui les gèrecomme les autres enseignants.
En dehors des remplacements de moyenne et longue duréeauxquels ils doivent répondrede manière

prioritaire, les TZR peuvent êtrechargés,dans la limite de leur obligation statutaire et conformémentâleur
qualification, d'assurer du remplacement de courte duréeet/ou des activitésde nature pédagogiquedans leur
établissementde rattachement (soutien, suivi individualisédes élèves,aide aux élèvesen difficultés,
méthodologie, ete.). Les heures effectuéesau titre de ces activitésne donnent pas lieu àrémunération
supplémentaire.
Le chef d'établissementfixe, en concertation avec l'enseignant TZR rattaché,en débutd'annéescolaire,
les activitésqui lui sont confiées,dans le cadre d'un emploi du temps formalisé

• La zone et la discipline d'intervention

Les TZR se voient confier des affectations àl'annéeou des suppléancesau sein de leur zone de remplacement.
lls pourront cependant êtresollicitéspour intervenir dans une zone limitrophe.
Le TZR peut êtreaffectésur tout type de poste du second degrécorrespondant âsa qualification. Dans le cas
oùun TZR monovalent est amenéâeffectuer un remplacement sur un poste bivalent, type PLP ou PEGC,
comprenant deux disciplines non connexes, les heures qui ne relèventpas de son champ disciplinaire ne lui
sont confiéesqu'avec son accord (exemple : TZR certifiéHistoire sur remplacement PLP Lettres-Histoire).
Par ailleurs, en l'absence d'enseignant TZR disponible dans la discipline demandéeet dans la zone considérée,
il pourra êtrefait appel, dans ladite zone, âdes TZR dans des disciplines connexes.

• La décisiond'affectation

Une décisiond'affectation esftransmise par courrier électroniqueâl'établissementde rattachement et à
l'établissementd'affectation qui en informe sans délai l'intéressé.L'établissementdemandeur a également
connaissance de la nomination en consultant le module SUPPLE.

Dèsl'affectation, l'enseignant TZR doit prendre contact avec l'établissement. Un délaide 24h est accordéavant
la prise de service afin de permettre âl'enseignant de prendre ses nouvelles fonctions avec plus d'effîcacitéet
de sérénité.Si la suppléanceest assuréepar un T2R déjàen place dans l'établissement,ce délain'est pas tenu
d'êtreappliqué La non présentationsur le lieu d'un remplacement entraîne des retenues sur trentième.
Le chef d'établissementprocède,dèsla prise de fonction de l'enseignant TZR sur une suppléance,à
l'installation dans l'application SUPPLE. C'est âpartir de cette installation que l'arrêtéd'affectation peut être
éditépar le service gestionnaire. Cet arrêtédoit ators êtresignépar les deux parties puis renvoyéau bureau de
gestion de l'enseignant âla DPES. (DPES1, 2 ou 6)
Un enseignant TZR ne doit effectuer aucune mission de remplacement de moyenne ou longue duréedans son
établissementde rattachement administratif ou un établissementvoisin sans avoir étéau préalablemissionnéâ
cette fin par les services du rectorat. . .

• Le paiement des frals liésàla mission de remplacement

L'indemnitéde sujétionspécialede remplacement (ISSR) est verséeaux personnels titulaires remplaçants pour
tout déplacementliéàune mission de remplacement ou de suppléanceinférieureâl'annéedans un
établissementautre que l'établissementde rattachement. Le TZR assurant un remplacement àl'annéene
pourra bénéficierdu versement de l'ISSR. II pourra éventuellementprétendreâdes frais de déplacement.
Vous trouverez en annexe 2 le détaildu dispositif applicable ainsi que l'imprimédevant êtrerempli et transmis
pour toute mise en paiement de l'ISSR. L'envoi d'un étatpar périodeest recommandépour l'indemnisation.



B- Les différentsstatuts des personnels non titulaires

• Les maîtres auxiliaires et les enseignants en contrat àduréeindéterminée(CDI)

Les maîtres auxiliaires et les agents en CDI sont des personnels non titulaires affectéssur l'ensemble de
l'Académie. lls sont rattachésadministrativement âun établissementqui les gère. lls doivent se présenterâleur
établissementde rattachement dèsla pré-rentréeafin d'y êtreinstallés.
Comme les enseignants TZR, un emploi du temps doit leur êtreconfiédans leur établissementde rattachement
entre deux suppléances. En cas d'affectation sur une suppléance, ils doivent rejoindre leur établissement
d'affectation dans un délaide 24h aprèsréceptionde la décisiond'affectation.

• L'enseignant en contrat àduréedéterminée

II s'agit de personnels recrutéspour remplir une mission spécifique, par contrat de droit public âdurée
déterminée.Dans le cadre d'un contrat établipour assurer une suppléance, le CDD est conclu dans la limite de
la duréede l'absence de l'agent âremplacer. Le contractuel effectue le service d'enseignement de l'agent qu'il
remplace.

• Les spécificitéscommunes aux différentsstatuts des enseignants non titulaires

Sur le plan indemnitaire, les agents contractuels bénéficientdes primes et indemnitésauxquelles peuvent
prétendreles agents titulaires exerçant les mêmesfonctions. Les agents contractuels àtemos complet peuvent
percevoirdes heures supplémentaires(HSE ou hlSA).
Un allègementde service d'une heure est prévupour les agents contractuels recrutésàtemps complet pour un
besoin couvrant l'annéescolaire et exerçantsoit, dans deux établissemenlsde communes différentes, soit dans
au moins trois établissements.
Les agents contractuels ne peuvent pas prétendreâl'ISSR. Néanmoins,âl'instar des personnels titulaires, il
leur est possible de percevoir des frais de déplacementen cas d'intervention sur plusieurs établissements
conformémentàla réglementationapplicable.

Pour la rectrice et par ddégation,
La sserétalregéî>ér»ltadjointe
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Maryvonne jtLÉMENT


